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Ces libertés qu’on nous grignote!
Interdiction d’immerger quelqu’un dans le lac à Genève (c’est le 
sens du mot baptême), autorisation du Burkini dans les piscines, 
féminisation des noms de rue, réécriture de certains textes jugés 
trop «genrés», introduction d’une écriture dite «inclusive» défi ant 
toutes les lois et règles de la langue, interdiction d’émettre un avis 
critique sur certains comportements sexuels, bourrage de crâne des 
enfants et adolescents à l’école par toutes sortes de brochures les 
incitant à douter de leur identité, des autorités qui décident de nous 
injecter des produits expérimentaux presque de force en ostracisant 
les récalcitrants, l’imposition de mesures aberrantes pour résoudre 
les problèmes climatiques, et j’en passe tant la liste serait longue. 
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Abonnement 2023: CHF 25.– 
Merci pour votre soutien!

UDF-Interne

Informations 
actuelles 
Ce numéro d’«Impulsion» 
contient une feuille de signa-
tures relative à l'initiative po-
pulaire fédérale «200 francs ça 
suffi  t! (initiative SSR)». L'UDF 
Suisse soutient la demande 
d'abaisser de 335 à 200 francs 
la redevance record pour la 
SSR. Nous vous prions de 
bien vouloir remplir la feuille 
de signatures ci-jointe et de 
l'envoyer au comité. Un grand 
merci pour votre soutien!
 Anian Liebrand
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Chères lectrices, chers lecteurs

Que ce soit dans les relations 
sociales ou politiques, on en-
tend partout des appels à plus 
de justice. Il devrait y avoir 
plus de justice sociale, plus de 
justice fiscale, plus de justice 
salariale, plus de justice entre 
les hommes et les femmes 
et quelques autres encore. Il 
semble que nous vivions dans 
un monde d'injustices. Est-ce 
vraiment le cas?

Il faudrait d'abord savoir ce 
qu'est la justice et si tout le 
monde l'entend de la même 
façon. Karl Marx, par exemple, 
pensait que puisque tous les 
êtres humains étaient égaux, 
tous devaient être traités de la 
même manière et gagner tous 
autant, ce qui est devenu la base 
du communisme. Juste dom-
mage que, non seulement de 
Dieu, mais aussi des faiblesses 
de l’être humain, il n’ait pas 

MOT D'ACCUEIL

Justice - mais laquelle?

tenu compte dans sa théorie, ce qui a fait que certains ont eu 
l'impression d'être déjà un peu plus égaux et ont adouci leur sen-
timent par des privilèges. Et est-ce bien de la justice, si des travail-
leurs motivés et zélés reçoivent autant que des paresseux non mo-
tivés? Actuellement, l'égalitarisme semble célébrer une nouvelle 
résurrection, surtout dans le domaine social et culturel, un néo 
marxisme. Le féminisme revitalisé suit également cet état d'esprit 
et empêche, par ses formes parfois bizarres, de prendre au sérieux 
les injustices réelles.

Et où en sommes-nous personnellement quant à la question de 
la justice? Est-ce que j’obéis à la justice de l'esprit du temps, à 
ma propre justice personnelle - c'est-à-dire toutes les expériences 

Prise de conscience
Il est compréhensible que ceux qui ont comme référence des 
textes vieux de plus de 4’000 ans qui ont servi de fondement aux 
lois et principes de nos sociétés occidentales, s’offusquent de cette 
«évolution» incontrôlée et incontrôlable. Mais que le commun des 
mortels s’en complaise à ce point-là est pour le moins inquiétant.

Sans repères
Au-delà du genre, certains individus, qu’il faut bien entendu tota-
lement respecter et accepter sans rien dire sous peine d’être traités 
d’homophobes (même si dans leur cas, le terme peine à s’appli-
quer), ne trouvent même plus leur place dans le genre humain. 
C’est vers une espèce animale qu’ils trouvent leur affinité et voilà 
qu’apparaissent les xénogenres. Sans la puissance de lobbys LGBT 
qui soutiennent tout et n’importe quoi pourvu que ce ne soit pas 
hétéro, cette zooanthropie des temps modernes pourrait nous faire 
sourire. Malheureusement, non seulement elle est promue par les 
médias, mais elle attire de plus en plus de jeunes en manque de 
repère.

Attention danger
Gentils petits moutons dociles, allons-nous continuer à nous faire 
tondre la laine sur le dos ou sommes-nous prêts à sortir de nos 
silences convenus pour enfin exprimer ce que nous avons sur le 
cœur?
Notre État qui fait de la laïcité sa nouvelle religion, veut en même 
temps clouer le bec à toutes les autres, surtout les judéo-chré-
tiennes qui dérangent. Tant qu’on reste gentiment entre les quatre  
murs des édifices religieux, c’est toléré, et encore, les sermons ne 
doivent pas franchir la limite. Mais dès que les opinions s’expri-
ment publiquement, les gardiens du temple sortent les griffes et 
font rentrer les insoumis au bercail. 

suite de page 1

Une lueur d’espoir

Fort dans l’unité
Notre accroche pour les élections à venir est «engagés pour la vé-
rité», car toutes ces excentricités et ces contraintes sont un tissu 
de mensonges, qui ne servent que les intérêts des idéologues de 
tous bords. Pendant cette campagne, nous aurons une occasion 
unique de défendre la vérité, mais pour cela il nous faut être unis 
et crédibles. C’est avec le PEV du canton de Vaud que nous allons 
affronter ces défis. Nous avons encore besoin de candidats de tout 
âge pour venir compléter une liste de 19 noms. Une présence mas-
sive et diversifiée sera la preuve d’un désir de changement. Nous 
comptons aussi sur de l'aide dans chaque district pour faire des 
stands, apposer des affiches et donner des flyers.

Nous pouvons gagner
Il est temps que nos concitoyens entendent autre chose que les 
messages consensuels des médias mainstreams et soient informés 
de ce qu’on leur cache. 
Comme le dit la devise, «à cœur vaillant, rien d’impossible», alors 
si comme nous, vous croyez encore que l’UDF a quelque chose à 
apporter à la Suisse, motivez-vous, engagez-vous avec nous et en-
voyons ensemble un candidat UDF vaudois sous la coupole à Bern. 

Philippe Karoubi, membre de  
la rédaction d’«Impulsion»

que j'ai vécues et les jugements 
que j'ai portés sur elles - ou à 
la justice de Dieu, qui est à la 
hauteur de son intention et de 
son jugement?

Dans la parabole des vigne-
rons, Dieu met à disposition un 
test révélateur qui me permet 
d'examiner mon état d’esprit et 
de voir selon quelle justice mon 
GPS spirituel est calibré. Ain-
si, en politique aussi, retirons 
d'abord le vêtement de la jus-
tice personnelle avant de revêtir 
la cuirasse de Sa justice!

Daniel Frischknecht, président  
UDF Suisse
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L'ordre du jour de la session 
de printemps était comme tou-
jours très chargé. Après une 
session d'hiver passionnante 
avec les élections de rempla-
cement du Conseil fédéral, 
la session de printemps a été 
moins passionnante, mais 
tout aussi décisive: accueil 
extrafamilial des enfants, ap-
provisionnement énergétique, 
politique agricole 22+, expor-
tations d'armes à l'étranger, 
pour ne citer que quelques 
sujets.

Accueil extrafamilial des 
enfants
La CSEC, c'est-à-dire la Com-
mission de la science, de l'édu-
cation et de la culture, s'est pen-
chée pendant plus d'un an sur 
la question de l'accueil extrafa-
milial des enfants. Diff érentes 
variantes ont été élaborées et 
discutées. Jusqu'à présent, la 
Confédération s'est conten-
tée de verser aux cantons des 
contributions uniques sous la 
forme d'un fi nancement inci-
tatif pour la création de struc-
tures d'accueil de jour pour 
enfants (crèches). Ce fi nance-
ment incitatif a été prolongé à 
plusieurs reprises et devrait à 
présent cesser à fi n 2024. En 
principe, l'enseignement pri-
maire relève de la compétence 
des cantons. Le projet de loi 
examiné par le Conseil national 
prévoit un soutien à la garde ex-
tra-familiale des enfants jusqu'à 
la fi n de la scolarité obligatoire. 
Notre groupe parlementaire a 
fait quelques propositions, afi n 
de parvenir à un niveau de sou-
tien réaliste. Ce projet coûterait 
en eff et plus de 700 millions de 
francs par an à la Confédération, 
ce qui serait irresponsable dans 
une situation fi nancière tendue. 

De plus, il est à mon avis incompréhensible que seule la garde 
extra-familiale soit soutenue et que tous ceux qui gardent eux-
mêmes leurs enfants ou qui organisent leurs propres solutions de 
garde et de conciliation avec leur activité professionnelle ne re-
çoivent rien.

Diverses études confi rment même l'hypothèse selon laquelle l'aug-
mentation tant vantée d'emploi des mères n'augmenterait pas du 
tout, ou seulement dans une faible mesure, et que cela ne contri-
buerait pas de manière signifi cative à remédier à la pénurie de 
main-d'œuvre qualifi ée dans l'économie. En dépit des coûts élevés 
et de ces arguments, le Conseil national a adopté ce projet avec les 
conséquences fi nancières les plus importantes possibles. J'espère 
que le Conseil des États sera plus responsable et suivra l'avis du 
Conseil fédéral en abandonnant ce projet ou, du moins, en l'adap-
tant considérablement.

Politique agricole 2022+
Une fois de plus, la politique agricole 2022+ a fait couler beau-
coup d'encre. Un bref retour en arrière : Il y a deux ans, le Parle-
ment a suspendu la PA 2022+ et demandé au Conseil fédéral un 
rapport de postulat visant à mieux concilier à l'avenir l'agriculture 
et l'industrie alimentaire. Ce rapport est maintenant disponible. 
Entre-temps, nous avons eu trois initiatives populaires, l'initia-
tive sur l'eau potable, l'initiative sur l'interdiction des pesticides 
et l'initiative sur l'élevage intensif, qui ont fait l'objet de votations 
populaires. Heureusement, toutes trois ont été clairement rejetées 
par les électeurs suisses. En réponse à ces initiatives, le Parlement 
a lancé l'initiative parlementaire 19.475 et élaboré un projet de 
loi fi xant des objectifs de réduction des pesticides. Dans la nou-
velle composition du Parlement, ce projet a été complété par une 
trajectoire de réduction pour les nutriments. Le Conseil fédéral a 
maintenant élaboré ce projet et l'a mis en vigueur pour 2023. Les 
agriculteurs sont maintenant dans la première année de mise en 
œuvre de cette nouvelle législation. Les exploitations de grandes 
cultures, en particulier, sont confrontées à de grands défi s. La liste 
des variétés de produits phytosanitaires autorisés a été réduite au 
minimum.

DU PALAIS FÉDÉRAL

Rapport de la session de 
printemps 2023

Permettre une sécurité de 
planifi cation
Lors de l'examen de la 
PA2022+, la majorité bour-
geoise a généralement bien 
fonctionné, de sorte que toutes 
les exigences coûteuses, uto-
piques et irréalistes du PVL, du 
PS et des Verts ont pu être re-
jetées. Ces exigences extrêmes 
auraient à nouveau entraîné des 
dépenses supplémentaires, une 
baisse de la production, mais 
un processus de redistribution 
massif au sein du budget agri-
cole inchangé. Pour conclure, 
je voudrais dire ici qu'il est im-
pératif d'assurer à nos familles 
paysannes une sécurité de pla-
nifi cation et de promouvoir 
la production de denrées ali-
mentaires indigènes à de bons 
prix. Dans l'agriculture suisse, 
80% des recettes directes pro-
viennent aujourd'hui de la 
vente de produits et 20% des 
paiements directs.

Andreas Gafner, conseiller 
national UDF BE
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J'imagine la situation à l'exté-
rieur, lorsque cet article paraî-
tra. Se pourrait-il que certains 
d'entre vous aient le journal 
"Impulsion" de l'UDF dans 
leurs bagages pour les va-
cances de Pâques? Quoi qu'il 
en soit, la mobilité individuelle 
reste d'actualité.

Je suis d'avis que l'écrasante ma-
jorité des kilomètres parcourus 
en Suisse le sont dans le cadre 
professionnel, trajets domi-
cile-travail compris. C'est pour-
quoi, la manière dont vous vous 
rendez en vacances n'est pas im-
portante pour moi.

La conduite individuelle 
peut-elle vraiment être 
durable?
Étant donné que seule une pe-
tite partie des kilomètres par-
courus peut être facilement 
économisée, chaque kilomètre 
économisé étant toujours le 
plus durable, la question se pose 
de savoir ce que nous pouvons 
vraiment faire, si nous voulons 
éviter la part importante de la 
consommation actuelle d'éner-
gie fossile dans les transports, 
soit 32 % (2021) de la consom-
mation totale d'énergie. Selon 
moi, la seule façon de le faire 
est de jouer sur tous les registres 
possibles.

1er registre: effi cacité
Les véhicules actuels fonctionnant aux carburants fossiles ont un 
rendement d'environ 20 %, voire moins selon les sources, sur l'en-
semble du cycle de production des sources d'énergie (on dit «well 
to wheel», en français: «du puits à la roue», en allemand «Bohrloch 
bis Rad»). On compte également l'énergie nécessaire pour extraire 
le carburant du sol, le transporter et le raffi  ner. Ce chiff re montre le 
potentiel: 80 % de l'énergie primaire fossile est «perdue» au cours 
du processus, c'est-à-dire qu'elle est libérée dans l'environnement 
sous forme de chaleur sans être utilisée. En l'état actuel des choses, 
l'électromobilité s'impose comme une solution. Avec un rende-
ment global réalisable de 80 %, y compris les pertes de conversion 
et de stockage, l'effi  cacité peut être environ quatre fois meilleure. 
En cas d'électrifi cation complète, il est possible d'économiser 
jusqu'à un quart de la consommation d'énergie de la Suisse.

2ème registre: énergie primaire «renouvelable»
On me demande souvent comment l'électromobilité peut être du-
rable si l'énergie électrique utilisée provient de la prise électrique. 
Cela signifi e généralement que le mix énergétique du réseau n'est 
pas durable. Réponse: Le mix dans le réseau doit être épuré. En 
Suisse, nous sommes bien placés, nous avons une part importante 
d'énergie hydraulique dans notre mix. Mais cela ne nous permet 
pas de nous en sortir, car nous avons toujours de l'énergie impor-
tée dans notre mix. Celle-ci peut être remplacée, par exemple, par 
le photovoltaïque (PV) et l'éolien. Mais pour cela, nous devrions 
cependant accélérer le développement, ce qui implique, surtout 
pour l'éolien, la suppression des résistances politiques. Pour le PV, 
c'est surtout l'initiative privée qui est nécessaire.

3ème registre: utilisation consciencieuse
J'y inclus les kilomètres économisés. Mais aussi le soin que j'ap-
porte à l'utilisation de mon véhicule. Conduire de manière écono-
mique, oui, mais les matières premières et l'énergie nécessaires à 
la construction d'un tel véhicule sont également importantes. C'est 
pourquoi, quelle que soit la technologie utilisée, il faut viser une 
longue durée de vie des véhicules utilisés.

4ème registre: évolution
Les véhicules électriques actuels utilisent une certaine quantité 
de lithium et d'autres substances qui ne sont pas disponibles par-
tout, ce qui est souvent critiqué. Une évolution importante, mais 
sur laquelle nous avons peu d’infl uence, est l'utilisation possible 
de sodium à la place du lithium. C'est une substance qui existe 

ÉNERGIE

Marche triomphale de l'électromobilité!
en très grande quantité. On le 
trouve dans le sel des océans. 
Indépendamment de cela, il est 
impératif de mettre en place 
une économie circulaire qui 
fonctionne. Le mot-clé est le 
recyclage. Dans la création, cela 
va de soi.

Conclusion et perspectives
La voiture électrique connaît 
une forte croissance de popu-
larité. Entre 2020 et 2022, la 
part du marché des voitures 
neuves en Suisse est passée de 
8,2 à 17,7 %. La gamme de 
modèles croît à peu près au 
même rythme. Il semble que la 
tendance se poursuive, ce qui 
devrait faire baisser les coûts 
par le biais du nombre d'uni-
tés et les prix par le biais de la 
concurrence. Certains modèles 
sont déjà disponibles à des prix 
similaires à ceux des voitures 
avec moteur à combustion, et 
ils sont en outre moins chers à 
l'usage. Je ne vois pas la nécessi-
té d'un soutien supplémentaire 
de l'État, tout au plus dans le 
domaine des conditions-cadres, 
par exemple lorsqu'il s'agit de 
savoir comment les locataires 
de logements et de places de 
stationnement peuvent accéder 
à des possibilités de recharge 
profi tables. La voiture élec-
trique continuera inévitable-
ment sa marche triomphale!

Beat Reuteler, CDM FH NDS und 
Masch. Ing. HTL
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Aidez-nous à renforcer l’action de l’UDF en devenant membre de notre parti politique. Aidez-nous à renforcer l’action de l’UDF en devenant membre de notre parti politique. 
Vous pouvez effectuer votre demande d’adhésion au moyen du bulletin ci-dessous.Vous pouvez effectuer votre demande d’adhésion au moyen du bulletin ci-dessous.

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

NPA - Localité : 

E-mail : 

Je fréquente l’Église suivante : 

Je suis membre d’un parti : Oui, lequel      Non Je suis membre d’un parti : Oui, lequel      Non Je suis membre d’un parti : Oui, lequel      Non 

Date de naissance: 

Devenez membre de l’UDF

Une fois rempli, 
à renvoyer à : 
UDF, secrétariat central 
CP 43 
3602 Thoune

Fonctionnement communal
A la base de notre société 
sont les communes. Le Maire 
ou Syndic avec les conseillers 
communaux s’occupent de 
leurs dicastères: urbanisme et 
construction, santé publique 
et social, fi nances, instruction 
publique, sport et loisirs, amé-
nagement territorial, sécurité 
publique, eaux et déchets, 
services techniques, adminis-
tration. Pour accomplir leurs 
tâches, les conseillers commu-
naux ont recours à des organes 
spécialisés nommés commis-
sions. Par exemple, la commis-
sion de l’instruction publique 
est composée de personnes 
sensibles à l’éducation et l’ins-
truction des jeunes. 
Débuter sa vocation politique au 
niveau communal est bienve-
nu et facile. Il manque presque 
toujours des personnes intéres-
sées, engagées et acceptants des 
responsabilités.

Fonctionnement cantonal
Le canton est une entité au-
tonome faisant partie de la 
Confédération. Les députés 
sont les élus qui représentent 
leur région ou district au Grand 
Conseil. Les élus de l’exécutif se 
nomment des Conseiller d’Etat. 
Ils forment le Gouvernement 
cantonal.

Fonctionnement fédéral
Les Conseillers nationaux sont les 200 représentants de leur can-
ton. Ils siègent au Palais fédéral dans la Chambre basse. La Chambre 
haute est occupée par les Conseillers aux Etats. Ils sont deux repré-
sentants par canton, un par demi-canton.
Le Conseil fédéral est formé de sept élus. L’un d’entre eux est le 
Président de la Confédération.

Le système Suisse fonctionne bien. Un peu lent certes, mais la li-
berté, l’indépendance et la paix de la nation valent ce prix.

Voter ne peut en aucun cas être considéré comme une œuvre par-
ticulière que Dieu vous demande d’accomplir. Elire et voter sont 
des actes citoyens à la portée de chacun! A Corinthe, berceau de 
la démocratie, chacun devait donner son avis. C’était considéré 
comme un privilège extraordinaire. Les individus qui omettaient 
d’agir en citoyen étaient qualifi és d’idiots!

POLITIQUE INTÉRIEURE

Appelé à la politique. 2ème partie

Le disciple de Christ ne doit pas 
limiter son action à voter, voire 
être candidat aux élections. 
De nombreuses voies profes-
sionnelles s’off rent dans l’ad-
ministration, qui a un besoin 
continuel de personnes com-
pétentes, conciliantes, appli-
quées, intègres, droites, justes 
et fi dèles. En tant que secrétaire, 
trésorier, informaticien, vous 
pouvez agir très effi  cacement 
pour le bien de la société. 

Marc Früh
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Le vol Swissair 330 avait dé-
collé ce 21 février 1970 peu 
après 13h00. A 13h20, le 
commandant de bord signale 
une explosion à bord de l’ap-
pareil. Il informe la tour de 
contrôle qu’il est au-dessus 
du lac des Quatre Cantons et 
demande l’autorisation de re-
venir sur l’aéroport de Kloten. 

Contexte
La descente amorcée depuis 
les 4'000m d’altitude durera 
plus de dix minutes. L’alarme 
est donnée sur l’aéroport, les 
pistes dégagées, les pompiers 
se mettent en place. Dans l’aé-
ronef, le cockpit se remplit tou-
jours plus d’une épaisse fumée, 
ce qui empêche de voir les ins-
truments. Le commandant Rue-
di Berlinger annonce à 13h34 
«Goodbye everybody»1.

Dans les secondes qui suivent, 
l’avion s’écrase dans un fracas 
assourdissant, dans une forêt 
près de Würenlingen, entrai-
nant 47 personnes dans la mort, 
dont 9 membres de l’équipage.

Pourquoi évoquer ce drame après 53 ans? L’oubli est impossible, 
faire le deuil n’est pas possible tant que de nombreuses questions 
ne sont pas résolues. Le fils du commandant attend toujours de sa-
voir si son père avait réagi correctement? Les proches des victimes 
ont raison de s’indigner. Pourquoi ce dossier n’a-t-il pas été jugé? 

Dossier brûlant
Oublié au fond d’un tiroir du procureur fédéral, telle est la ré-
ponse officielle. Comment une telle passivité, une telle injustice 
est-elle possible? Alors que, selon les enquêteurs, les Palestiniens 
qui avaient posé la bombe dans un colis pour Tel Aviv étaient 
connus depuis décembre 1970? Pourquoi ne pas les avoir arrêtés 
et condamnés?
Un dossier brûlant que personne ne veut remuer. Le temps et 
l’oubli effectueront leur travail, espèrent bien des personnes. Le 
scandaleux procureur véreux Michaël Lauber (PS), sommé de re-
prendre le dossier en 2020, dira qu’il est prescrit. Or selon la loi, 
un acte de guerre n’est jamais prescrit Code pénal art.64 §1bis 
et art. 101 §1c, (Carla Del Ponte, ex-procureure de la Confédé-
ration).
Qui aura le courage de relancer ce dossier? Pourquoi les Autorités 
de la Suisse refusent-elles de dire la vérité sur cet attentat? Est-ce 
à cause de l’accord secret avec les Palestiniens? La Suisse s’est-elle 
agenouillée devant les terroristes du Proche-Orient? Si oui, est-ce 
pour cette raison que nous payons chaque année des dizaines de 
millions de CHF aux mouvements terroristes palestiniens de Gaza? 
Un homme en sait plus, son nom est Jean Ziegler (PS).

DOSSIER JUDICIAIRE

Catastrophe aérienne et juridique!
Vérité et justice!
Au nom du Droit de notre pays 
neutre, au nom du droit des 
descendants des victimes, au 
nom des lois internationales de 
l’aviation civile, la lumière doit 
être faite, ce dossier doit être 
jugé. Des milliers de personnes 
exigent que la Cour suprême 
de notre pays traite le dossier 
de l’attentat de Würenlingen 
du 21.2.1970 et réponde aux 
nombreuses questions en sus-
pens.
Je tiens à honorer l’engage-
ment durant des années de 
recherche, d’intervention, de 
prises de position et d’archivage 
de Monsieur Arthur Schneider, 
ancien Maire de Würenlingen. 
Tout son combat volontaire n’a 
qu’un seul but: que la vérité et 
la justice triomphent dans ce 
douloureux dossier.

Marc Früh

1 Extrait du Livre Goodbye Everybo-
dy, Tome II: le combat pour la justice!  
Arthur Schneider, ISBN 978-3-033-
09445-1

Photo: MaD

Mémorial du crash SR 330 à Würenlingen

NOUVELLES EN BREF

Info flash
«Réservez la date!»: La 13ème Marche pour la Vie aura bien lieu!
La 13ème Marche pour la Vie aura lieu le samedi 16 septembre 2023 à Zurich-Oer-
likon, les autorités ont à leur tour autorisé la tenue d'une marche confessionnelle 
et d'une manifestation sur la place publique. Cette année, la Marche pour la Vie est 
placée sous le signe d'un contexte international exigeant. Ainsi, le «droit à l'avorte-
ment» revendiqué a désormais atteint la Suisse. En témoigne la récente demande 
de considérer l'avortement comme une «question de santé» et non comme une 
affaire pénale - demande qui a été (encore) rejetée par la commission juridique du 
Conseil national en février.

Pour plus d'informations: www.marschfuerslaebe.ch
Anian Liebrand

Photo: MaD
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L’UDF dans votre canton

Contactez-nous !
Pour en savoir plus sur l’UDF, 
adressez-vous à la section de 
votre canton :
UDF Jura bernois
Président : Marc Früh
Rte de Diesse 34 
2516 Lamboing
032 315 24 10
fruh2516@bluewin.ch
UDF Fribourg
Vice-président: Yvan Thévoz
Rte de Dompierre 6
1773 Russy
079 731 66 12
ivan.thevoz@arbothevoz.ch
UDF Genève
Président e: Sylvie Ruffi eux 
1246 Corsier, 022 751 20 23
jlsruffi eux@bluewin.ch
UDF Jura
Président: Christian Rohr
Rte du Prieuré 22 
2924 Montignez
032 475 60 91
UDF Neuchâtel
Président a.i.: Raymond Morel
024 425 93 35
UDF Vaud
Président: Raymond Morel
Rue du Théâtre 2 
1404 Cuarny
024 425 93 35
president.vd@udf-suisse.ch
UDF Ticino
Presidente : Edo Pellegrini
Via Piotti 1, 6833 Vacallo
091 683 78 38
edo.pellegrini@udf-ticino.ch

CANTON DE FRIBOURG

Session parlementaire du 
mois de février 2023

Les députés du Groupe UDC 
au Grand Conseil vous font 
part ci-dessous de leur rap-
port pour la session de février 
2023

1. Elections au sein des 
commission
Commission des grâces, des 
pétitions et des motions popu-
laires
Commission de justice
Commission des aff aires exté-
rieures
Commission des naturalisations

Durant cette session, le constat 
que nous pouvons tirer est que 
les votes gauches- droites furent 
très marqués. Nous remarquons 
toute l’importance du fait que 
la majorité de droite soit unie 
en appuyant de tout son poids 
contre une gauche exigeant 
toujours plus d’État, d’écologie 
idéologique et dépensant les 
deniers publics à tout va! 

Durant cette session, diverses 
lois furent votées à la faveur de 
la droite. Voici quelques aff aires 
que nous avons traitées: 

2. Loi sur le climat
Grâce au groupe UDC et son 
infl uence sur la majorité de 
droite au Grand Conseil, l’UDC 
permit le renvoi de la loi sur le 
climat à la case départ. Bien que 

MaD

le groupe ne soit pas contre une écologie qui fait sens, protégeant 
nos campagnes et paysages, la loi sur le climat votée au parlement 
était une loi mal fi celée, ayant peu d’objectifs clairs et dépensant 
25 millions de la manne cantonale sans informer au préalable la 
CFG de ses objectifs. Cette loi fut renvoyée au Conseil d’Etat au dé-
sespoir des Verts-Socialistes par 55 OUI, 46 NON et 4 abstentions

3. Lois sur le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et 
les communes: 1er paquet
Année après année, le système de répartition des tâches et des 
charges entre l’État et les communes s’est caractérisé par un en-
chevêtrement très prononcé qui encombre la qualité de l’activité 
de chaque collectivité. Les objectifs de se désenchevêtrement sont:
- Octroi de la plus grande liberté possible aux communes pour les 
décisions de portée locale
- Octroi de la compétence à l’entité publique la mieux à même de 
pouvoir l’accomplir. Plusieurs heures de débat ardent n’auront pas 
suffi   au Grand Conseil pour mettre sous toit le premier volet du 
projet. Les débats se poursuivront lors de la session de mars.

4. Modifi cation de la loi sur la détention des chiens. 
Nouveaux détenteurs
Afi n de garantir encore mieux la sécurité publique, le bien-être 
animal et de rendre les détenteurs de chiens attentifs à leurs obli-
gations, un cours obligatoire pour tout nouveau détenteur, ou toute 
personne n’ayant plus eu de chiens durant les 10 dernières années 
sera demandé. De plus, pour chaque nouveau chien, les détenteurs 
devront faire un test de conductibilité. Par 95 OUI – 4 NON et 
1 abstention la modifi cation de loi fut acceptée. 

5. Décret relatif à l’octroi d’un crédit d’engagement pour la 
restauration et la transformation des bâtiments du Domaine 
des Faverges
Le domaine des Faverges est un joyau du patrimoine Fribourgeois 
sur sol Vaudois. Les députés furent d’accord d’investir près de 
20 millions pour la transformation du bouteiller, de la maison du 
vigneron et de la grande maison. Le groupe UDC par le biais de 
son député Flavio Bertoluzzi fi t un amendement, afi n de diminuer 
le coût des travaux de la Grande maison. L’amendement fut reje-
té, montrant à nouveau que l’État dépense sans compter tels les 
exemples du bâtiment de chimie et du musée d’histoire naturelle. 
Néanmoins le groupe UDC préfère nettement investir dans des 
bâtiments ayant une utilité certaine et agricole tel le domaine des 
Faverges. Par 99 OUI et 1 abstention le décret fut accepté.

6. Résolution d’un maintien d’un service de garde minimum 
pour les pharmacies de garde de chaque district
Le député UDC Roland Mesot a déposé une résolution avec ces 
collègues députés Veveysans, demandant le maintient de prestation 
sanitaire sur l’ensemble du territoire, notamment l’accès à une 
pharmacie le dimanche et les jours fériés, dans tous les districts 
du canton. Il est judicieux de se préparer à la votation populaire 
cantonale pour des urgences hospitalières publiques 24 heures sur 
24 et de proximité que nous combattrons. En eff et, celle-ci est 
extrêmement dangereuse et coûteuse pour le canton! Il est donc 
important de montrer que les pharmacies de gardes doivent off rir 
leur prestation au citoyen Fribourgeois lors des dimanches et des 
jours fériés. A l’unanimité le parlement accepta cette résolution.

Ivan Thévoz, Russy, 
Co président UDF / Groupe UDC 
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Oui, je désire recevoir Impulsion régulièrement et être ainsi 
informé des actions politiques de l’UDF et de l’actualité 
politique suisse en général et m’engage à verser CHF 25.– 
à l’aide du bulletin de versement joint à cette édition.
Nom et prénom :
Adresse :
Code postal et localité :

__ Je souhaite être informé/e sur la possibilité de devenir membre de l’UDF.

Merci d’envoyer de ma part Impulsion à la / aux personne(s) suivante(s) :
Nom et prénom :
Adresse :
Code postal et localité :
À retourner à UDF, secrétariat central, case postale 43, 3602 Thoune

__ Je souhaite être informé/e sur la possibilité de devenir membre de l’UDF.

Abonnez-vous!



Agenda
Réunion de prière: les derniers lundis du mois de 20h 
à 21h sur les sujets politiques chez Raymond Morel, 
rue du Théâtre 2, Cuarny.

Assemblée générale UDF Jura-bernois
Le 20 avril 2023 à 20h00, La Lingotière, Reconvilier
Avec la participation du Conseiller National Andreas 
Gafner

Venez intercéder pour la Suisse Romande et l’UDF, en 
rejoignant une équipe de prière fi dèle et engagée. Sur 
Zoom, le lundi soir tous les 15 jours. Renseignements:  
Philippe Karoubi 078 715 98 01

www.udf-suisse.ch

Mission 
Aviation 

Fellowship

maf-suisse.ch

Restaure la vie des plus démunis

www.missionlepre.ch

DES NAVIRES-
HÔPITAUX POUR

LES PLUS DÉMUNIS

Vous pouvez
aider!

www.mercyships.ch

www.cjvm-zentrum.ch

 
 

www.cvjm-zentrum.ch

FER IEN &  SEMINARE

Êtes-vous assurés équitablement?

www.TransparentBroker.ch

www.chameau.ch

À vendre
Medjoul-Dates d’Israel, 
5 kilos CHF 80.– plus aff ran-
chissement et emballage 
à commander chez Peter 
Bonsack, Kallnach
Tél. 079 607 12 07


